
Cette élection des représentants de locataires a été organisée le 
jeudi 1er décembre au siège de la société à Rennes. 3 représen-
tantes de locataires ont été élues au sein du Conseil d’Adminis-
tration d’Aiguillon construction, pour un mandat de quatre ans.
Le processus électoral a eu lieu sur plusieurs semaines et le dé-
pouillement du scrutin s’est déroulé le jeudi 1er décembre 2022, 
au siège de la Société.
2 132 électeurs locataires ou sous-locataires ont voté, dont 476 
via voie électronique, ce qui représente un taux de participation 
de 13,34 %.

Les cinq listes candidates ont obtenu les résultats suivants :
• 616 voix pour la CLCV (Confédération du Logement, de la 

Consommation et du Cadre de Vie) soit 30,62 % des suf-
frages exprimés,

• 495 voix pour l’INDECOSA-CGT 35 (Association pour l’In-
formation et la DEfense des Consommateurs Salariés) soit 
24,60 % des suffrages exprimés,

• 316 voix pour la CNL (Confédération Nationale du Loge-
ment) soit 15,71 % des suffrages exprimés,

• 305 voix pour la CGL (Confédération Générale du Loge-
ment) soit 15,16 % des suffrages exprimés.

• 284 voix pour l’AFOC (Association Force Ouvrière Consom-
mateurs) soit 14,12 % des suffrages exprimés,

En conséquence, sont élues :
- Madame Anne-Marie TRANVOUEZ locataire à Rennes (35) - 
CLCV
- Madame Martine TOMASI locataire à Betton (35) - INDECOSA CGT 35 
- Madame Armelle LEVREL locataire à Rennes (35) - CNL

Ces 3 représentantes des locataires, nouvellement élues, seront 
amenées à siéger à partir de l’année prochaine dans le Conseil 
d’Administration d’Aiguillon construction.
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Ce jeudi 1er décembre, les 15 987 locataires de la société hlm Aiguillon construction (Ille-et-
Vilaine, Finistère, Morbihan, Loire-Atlantique) étaient appelés à élire leurs représentants « 
administrateurs-locataires ». Cette élection, qui a lieu tous les 4 ans dans l’ensemble des 
organismes hlm, permet d’élire les candidats qui siègeront au sein du Conseil d’Administration. 
Les candidats sont « parrainés » par des organisations oeuvrant dans le domaine du logement 
social et de la consommation.

Les représentants des locataires siègent au conseil d’adminis-
tration des organismes bailleurs afin : 
• rendre compte aux locataires de toutes les décisions votées 

par le conseil d’administration et recueillir leurs doléances,
• participer également à la vie quotidienne de l’organisme, 

notamment par leur participation aux commissions d’attri-
bution de logement (CAL).

Les représentants sont ainsi parties prenantes dans les conseils 
d’administration pour voter : 
• les décisions qui intéressent les locataires et qui concernent 

la gestion des résidences,
• le vote du budget,
• les programmes d’entretien et de réparation,
• les hausses de loyer,
• la construction de logements,
• les investissements menés par les organismes.

Le rôle des représentants des locataires
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Entreprise Sociale pour 
l’Habitat (ESH) implantée dans 
l’Ouest depuis 1902, Aiguillon 
construction est présente dans 4 
départements et 205 communes 
en gestion locative. Gestionnaire 
immobilier de 18 892 logements 
loués, Aiguillon construction a 
investi 189,3 millions d’euros 
dans l’économie régionale 
pour construire et réhabiliter le 

patrimoine.
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3 représentantes élues pour 4 ans au Conseil d’Administration d’Aiguillon

De gauche à droite : Mireille MASSOT, Présidente de la commission électorale, Anne-
Marie TRANVOUEZ, CLCV, Martine TOMASI, INDECOSA-CGT 35, Armelle LEVREL, CNL 
et Florence BENEYTOUT, Vice-présidente de la commission électorale. 
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